
  
MORVI’LIGHT     

             Adresse mail de la Mairie : contact@morvillars.fr   

 Téléphone : 03 84 27 80 36                                   

  N° 109 

AVRIL 2023 

Mardi 4 avril 
De 9h à 12h : Dernière permanence du commissaire enquêteur pour l’enquête         

publique du Plan Local Urbanisme 

Vendredi 7 avril 17h30 : chasse aux œufs de la commune sur le plateau sportif 

Mardi 4 et 25 avril De 17h à 18h15 : « jeux joue en famille » au périscolaire 

Mercredi 5 avril De 9h à 17h : AUTO JM organise une chasse aux œufs dans leurs locaux 

Jeudi 6 avril 
De 8h30 à 12h : exercice sécurité PPI Beauseigneur (non autorisé au public)               

report possible suite au mouvement de grève (info sur illiwap) 

Jeudi 13 et 27 avril De 14h à 18h : Jeux de société et de cartes à la médiathèque  

Week-end 15 et 16 avril Fête de la moto organisée par le RMCE (voir article à l’intérieur) 

Samedi 29 avril 
De 15h30 à 16h30 : une Rose un Espoir, passage des motards dans le village 

Une rose contre un don au profit de la recherche contre le cancer 

Date à retenir pour le 

mois de mai 

Commémoration de la fin de la seconde guerre mondiale : le 7 mai à 17h à la             

nécropole présence de véhicules militaires 

AGENDA D’AVRIL  

PÂQUES : CHASSE AUX ŒUFS VENDREDI 7 AVRIL 

Ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale Communale 

CAFÉ DU CHEVAL BLANC SAVONNERIE 

UNE ROSE UN ESPOIR 

Les motards seront dans notre  

village de 15h30 à 16h30  

le samedi 29 avril. 
 

Ils feront du porte à porte dans certaines 

rues et un point fixe se tiendra devant la 

mairie 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

Matin fermé 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 11h00 

Après-midi 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00 fermé 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00 fermé 

La mairie sera fermée le lundi 24 avril après-midi pour cause de formation,  

La médiathèque sera fermée le mardi 18 et le mercredi 19 avril, 

le vendredi 7 avril à 17h30 

 Rendez-vous sur le plateau sportif à 

côté de l’école derrière le château 

(au gymnase en cas de mauvais temps) 

 La chasse aux œufs sera suivie d’une 

collation offerte par la mairie 

La chasse aux œufs est réservée aux enfants de  

Morvillars âgés de 1 à 12 ans accompagnés d’un adulte. 

L’inscription est obligatoire, le document est disponible 

en mairie ou sur demande via l’adresse mail:  

CHASSE AUX ŒUFS AUTO JM 



LA FORÊT EST-ELLE OUVERTE À TOUS ? 

Une enquête publique sur le projet d’élaboration du PLU de la 

commune de Morvillars, d’une durée de 31 jours, est prescrite 

du lundi 6 mars à 14h au mercredi 5 avril 2023 à 

12h. 

Durant cette période, le dossier est consultable : 

 sur internet, à l’adresse suivante : https://www.morvillars.fr/urbanisme.htm 

 sur support papier, en mairie de Morvillars, siège de l’enquête 

 sur un poste informatique, en mairie de Morvillars, aux jours et heures habituels            

d’ouverture de la mairie : lundi de 14h à 17h, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 14h 

ENQUÊTE PUBLIQUE DU Plan Local Urbanisme 

 Ouvertes au public et d’accès gratuit, les forêts sont en appa-

rence des espaces de libre circulation. Pour autant, et 

contrairement à une idée reçue selon laquelle la      nature ap-

partiendrait à tout le monde, toute parcelle forestière a un 

propriétaire. Il peut s’agir d’un       particulier, d’une collecti-

vité territoriale ou de l’Etat. 

En forêt privée, la fréquentation du public est tolérée par la 

plupart des propriétaires, mais rien ne les y oblige. En forêt 

publique, le régime forestier s’applique et « l'ouverture au pu-

blic doit être recherchée le plus largement possible » (article L122-10 du Code forestier). 

Dans tous les cas, on ne fait pas ce qu’on veut en forêt : l’accès et l’usage y sont réglementés.  

Par exemple, la cueillette de champignons sauvages est soumise aux dispositions du Code       forestier 

et du Code de l’environnement qui stipule qu’elle est autorisée si les volumes prélevés sont raisonna-

bles, à savoir s’ils sont inférieurs à 5 litres (article R163-5). Au-delà, elle doit faire l’objet d’une     

autorisation du propriétaire du terrain, c’est-à-dire de la commune. 

Fête de la moto 15 et 16 avril 2023 

Invitation habitants de Morvillars 

 

INVITATION FÊTE DE LA MOTO 

Depuis 21 ans, le RMCE organise la désormais traditionnelle fête de la moto ancienne et classique.  

A cette occasion nous sommes heureux de vous remettre cette invitation 

pour enfin découvrir notre passion sur le site du château de Morvillars. 

Cette année encore vous pourrez :  

- vous cultiver, face aux richesses de l’exposition : 

 Motos à moteur deux temps, 120 ans de Harley Davidson et  

      100 ans de motobécane 

- Vous divertir avec : 

 Les prestations de la chanteuse Marie. 

 Le show STUNT de Simon MTZ 

- Vous restaurer sous notre chapiteau prévu à cet effet et bien d’autres 

animations. 

JOURNÉE DE L’ÉLÉGANCE ET DE LA COURTOISIE VENDREDI 7 AVRIL 

 Pour la 4ème édition, le Collège Lucie AUBRAC, en partenariat 

avec le CVC/FSE et les éco-délégués organise la journée de 

l’élégance et de la courtoisie qui se tiendra le vendredi 7 

avril toute la journée. Elle s’adresse à tous les élèves mais 

également à tous les adultes de l’établissement.  

Le but est de faire un effort sur sa tenue vestimentaire, son 

langage durant toute la journée. 

Un défilé aura lieu devant un jury. 

Le club de tennis de Morvillars participe au championnat par équi-

pes départementales. Deux équipes y participent et joueront les dimanches : 

30 avril, 14 mai et 21 mai à partir de 9h. 

Les matchs sont ouverts à tous.  

TOURNOI DE TENNIS 

Pour ceux qui seraient intéressés par 

la pratique du tennis n'hésitez pas à 

venir assister aux  entraînements le 

lundi à  partir de 18h30 aux courts de 

tennis ou au gymnase.  

NUISANCE SONORE : AVERTISSEUR SONORE DU TRAIN 

Le rapport de l’APAVE sur les nuisances de l’avertisseur sonore du train est consultable en mairie 

Communiqué  du club 

Cette invitation est valable uniquement pour les habi-

tants de Morvillars, sous réserve de se présenter aux cais-

ses avec une pièce d’identité justifiant de l’adresse. 

https://www.morvillars.fr/urbanisme.htm

